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PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du 20 mars 2001, la commission de la politique régionale, des
transports et du tourisme a nommé Carlos Ripoll i Martinez Bedoya rapporteur pour avis.

Au cours de ses réunions des 12 septembre et 10 octobre 2001, elle a examiné le projet d'avis.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté les conclusions suivantes à l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Konstantinos Hatzidakis (président),
Emmanouil Mastorakis et Rijk van Dam (vice-présidents), Carlos Ripoll i Martínez Bedoya
(rapporteur), Emmanouil Bakopoulos, Rolf Berend, Hans Blokland (suppléant Alain Esclopé
conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Carmen Cerdeira Morterero,
Luigi Cocilovo (suppléant Francesco Musotto), Gerard Collins, Danielle Darras, Garrelt Duin,
Giovanni Claudio Fava, Mathieu J.H. Grosch, Mary Honeyball, Juan de Dios
Izquierdo Collado, Georg Jarzembowski, Dieter-Lebrecht Koch, Sérgio Marques, Erik Meijer,
Karla M.H. Peijs, Wilhelm Ernst Piecyk, Samuli Pohjamo, Adriana Poli Bortone, Bartho Pronk
(suppléant Margie Sudre, conformément à l'article 153, paragraphe 2, du règlement), Alonso
José Puerta, Reinhard Rack, Isidoro Sánchez García, Gilles Savary, Ingo Schmitt, Jürgen
Schröder (suppléant Theodorus J.J. Bouwman), Brian Simpson, Renate Sommer, Ulrich
Stockmann, Ari Vatanen et Mark Francis Watts.
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JUSTIFICATION SUCCINCTE

A. Introduction

Le présent avis élaboré par la commission des transports a pour objet d'analyser le problème
des pavillons de complaisance et de leurs incidences sur le secteur du trafic maritime en général
et de la sécurité en mer en particulier. Les incidences des pavillons de complaisance sur le
secteur de la pêche (pêche incontrôlée et illégale, diminution des ressources et concurrence
déloyale) constituent l'un des aspects d'un phénomène qui rend moins sûre la navigation
maritime et enfreint les règles de concurrence qui doivent la réglementer.

Tout d'abord, il s'agit de comprendre les raisons pour lesquelles les armateurs choisissent de
délaisser les registres nationaux et d'immatriculer leurs navires sur des registres d'autres pays,
les registres ouverts ou registres de complaisance. Il est évident que le motif en est le désir des
armateurs de faire face à une concurrence internationale croissante, souvent désastreuse pour
leurs intérêts économiques. Saisir l'occasion qui leur est offerte par les pavillons de
complaisance est peut-être dans une certains mesure l'unique moyen d'éviter la ruine
économique. En conséquence, la solution doit être recherchée dans l'imposition des réformes et
des règles internationales nécessaires garantissant les mêmes conditions de concurrence à tous
les acteurs du commerce maritime qui, par définition et par essence, est international.

B. Le statut juridique

1. Statut international

La navigation maritime est réglementée par le droit international et notamment par la
Convention des Nations unies sur le droit de la mer de 1982. Cette convention réglemente tous
les aspects de la gestion des océans. En ce qui concerne la nationalité des navires, l'article 91
de la convention établit que "chaque État fixe les conditions auxquelles il soumet l'attribution
de sa nationalité aux navires (...) et les conditions requises pour qu'ils aient le droit de battre
son pavillon. ... Il doit exister un lien substantiel entre l'État et le navire". L'article 94 établit en
outre que l'État du pavillon "exerce effectivement sa juridiction et son contrôle dans les
domaines administratif, technique et social sur les navires battant son pavillon". Le même
article établit enfin que "tout État prend à l'égard des navires battant son pavillon les mesures
nécessaires pour assurer la sécurité en mer, notamment en ce qui concerne la construction et
l'équipement du navire et sa navigabilité, la composition, les conditions de travail et la
formation des équipages".

Outre la convention sur le droit de la mer, les questions relatives au registre des navires sont
réglementées par la Convention des Nations unies sur les conditions d'immatriculation des
navires de 1986. Cette convention réglemente, entre autres, les droits et les devoirs des États
du pavillon, les documents relatifs aux navires, les droits des armateurs et de l'équipage, etc.
En ce qui concerne le "lien substantiel" entre l'État du pavillon et le navire, elle établit que la
compagnie de navigation doit avoir son siège dans l'État du pavillon ou y exercer ses
principales activités professionnelles.

2. Statut communautaire

À l'exception de l'article 80, paragraphe 2 (ex-article 84) du traité, qui établit que le Conseil,
statuant à la majorité qualifiée, pourra décider si des dispositions appropriées pourront être
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prises pour la navigation maritime, du point de vue du présent avis, les dispositions suivantes
présentent un intérêt particulier: les réformes juridiques relatives aux conditions de transfert
d'un navire du registre d'un État membre à celui d'un autre État membre (règlement 613/91) au
contrôle des navires qui font escale dans les ports communautaires (directive 95/21/CE), aux
organisations d'inspection des navires (directive 94/57/CE), à la formation du personnel
navigant (directive 94/58/CE) et, en général, à la libre prestation de service dans le secteur de 
la navigation maritime (règlement 3557/92). L'Union a élaboré une série de réformes dans le
secteur de la navigation mais, comme l'ont démontré les accidents survenus récemment dans ce
domaine, celles-ci doivent encore être améliorées.

C. Types de registres des navires

Pour une meilleure compréhension du problème, il est utile d'indiquer les différents types de
registres existant actuellement dans le secteur de la navigation.

a. Registres nationaux traditionnels

L'inscription dans ces registres, qui est le résultat de centaines d'années d'expérience, requiert
que le propriétaire du navire ou l'armateur possède la nationalité de l'État du pavillon.

b. Registres nationaux ouverts

L'inscription dans ces registres n'impose pas de conditions particulièrement strictes et il est
relativement facile d'établir un "lien substantiel" avec l'État du pavillon. Il convient de noter que
certains pays candidats comme Chypre et Malte ont des registres de ce type. Fait encore plus
intéressant, de tels registres existent dans certaines parties des États membres comme les îles
Canaries, Gibraltar et les Antilles néerlandaises.

c. Deuxièmes registres (registres offshore)

Les armateurs peuvent immatriculer leurs navires dans ces registres nationaux et bénéficier
d'une grande souplesse en ce qui concerne les conditions d'emploi de l'équipage (pourcentage
élevé de travailleurs non ressortissants de l'État du pavillon). Des registres de ce type sont
utilisés aux Bermudes, aux îles Caïmans et dans l'île de Man pour le Royaume-Uni, aux îles
Kerguelen pour la France, aux Antilles néerlandaises pour les Pays Bas, au Luxembourg pour
la Belgique, et aux îles Feroe pour le Danemark.

d. Registres internationaux

Pour faire face à l'abandon des registres nationaux, certains États membres ont établi des
registres internationaux qui ont pour principale caractéristique de constituer un deuxième
registre national comportant des règles strictes en ce qui concerne la gestion et l'équipage mais
cependant moins strictes que les règles correspondantes dans le registre national original. À
titre d'exemple, le registre national danois couvre 92 % de la flotte nationale tandis que ce
chiffre est de 76 % en ce qui concerne le registre allemand.
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CONCLUSIONS

La commission de la politique régionale, des transports et du tourisme invite la commission de
la pêche, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera
les éléments suivants:

1. souligne que le recours aux pavillons de complaisance a généralement pour objectif de
réduire les coûts et d'éviter certaines règles fiscales au moyen de dispositifs juridiques
complexes, ce qui entraîne de nombreuses difficultés pour la reconnaissance des
responsabilités en cas de pêche illégale, d'accidents en mer et, en règle générale, pour le
respect des règles de concurrence qui doivent réglementer la navigation maritime.

2. demande à l'Union européenne d'élaborer et de mettre en œuvre très prochainement un
règlement visant à empêcher les navires battant pavillon de complaisance d'échapper
aux normes et aux contrôles stricts tant en ce qui concerne la sécurité en  mer et la
protection de l'environnement marin en général et les ressources de pêche en particulier
que les normes communautaires dont l'application constitue également une garantie de
sécurité et de respect des règles internationales de la concurrence.

3. invite la Commission et le Conseil à examiner de nouveau la possibilité d'établir un
système européen pour l'immatriculation des navires (un registre européen des navires),
fonctionnant parallèlement au contrôle de l'État du port.

4. demande un renforcement rapide et rigoureux des mesures de contrôle et des règles
minimales obligatoires de sécurité au niveau communautaire.

5. demande à l'Union européenne et aux États membres d'inciter l'Organisation maritime
internationale (OMI) à revoir en priorité et d'urgence les mécanismes de contrôle de
l'application des normes internationales, tant en ce qui concerne l'État  du pavillon que
celui du port, ceci dans le sens des mesures qui ont été proposées par la Commission et
qui sont sur le point d'être adoptées avec les paquets Erika I et II;

6. demande à la Commission européenne, lors des négociations en vue de l'adhésion, de
veiller à ce que les pays candidats incluent dans leur juridiction nationale l'acquis
communautaire dans le domaine de la sécurité en mer.

7. rappelle qu'un an et demi après le naufrage de l'Erika, malgré l'accélération du
processus de la part du Parlement européen, les mesures du paquet Erika 1 sur la
sécurité dans la navigation maritime et notamment les directives relatives à
l'enregistrement des navires et au contrôle des navires par l'État du port n'ont toujours
pas étés mises en œuvre. Demande donc au Conseil, en collaboration avec le Parlement,
d'adopter et de mettre en œuvre ces mesures dans les plus brefs délais.


